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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 
UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTIQUES 

ÉTAT AU 1" JANVIER 1944 

L'Union internationale pour la protection des œuvres litté- 
raires et artistiques a pour charte la Convention de Berne, du 
9 septembre 1886. entrée en vigueur le 5 décembre 1887. 

Cette Convention a été amendée et complétée à Paris, le 
4 mai 1896, par un Acte additionnel et une Déclaration inter- 
prétative mis à exécution le 9 décembre 1897. 

Une complète refonte est intervenue à Berlin, le 13 novembre 
1908. L'Acte de Berlin, qui porte le nom de Convention de Berne 
revisée pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
est entré en vigueur le 9 septembre 1910. 

Lors du remaniement effectué à Berlin, les divers pays ont 
reçu la faculté d'indiquer, sous forme de réserves, les dispositions 
de la Convention primitive de 1886 ou de l'Acte additionnel de 
1896 qu'ils entendraient substituer, provisoirement au moins, aux 
dispositions correspondantes de la Convention de 1908 (voir sous 
chiffre II, lettre b). 

Le 20 mars 1914 a été signé à Berne un Protocole additionnel 
à la Convention de Berne revisée en 1908, afin de permettre aux 
pays unionistes de restreindre, le cas échéant, la protection ac- 
cordée aux auteurs ressortissant à tel ou tel pays non unioniste. 
Jusqu'ici, seul le Canada a fait usage de cette faculté, à l'encontre 
des auteurs placés sous la juridiction des États-Unis d'Amérique. 
Le Portugal n'a pas encore ratifié le Protocole, qui est entré 
en vigueur le 20 avril 1915. 

L'Acte de Berlin a subi, à son tour, une revision à Rome le 
2 juin 1928. VActe de Borne est entré en vigueur le 1er août 1931. 

Les pays qui entrent dans l'Union par voie d'adhésion directe à 
cet Acte peuvent stipuler une réserve sur le droit de traduction 
dans leur langue ou dans chacune de leurs langues, s'ils en ont 
plusieurs. 

I. Pays membres de l'Union 
ALLEMAGNE à partir de l'origine (5 déc. 1887) 

Autriche  » du 1" octobre 1920 (') 
Dantzig  » du 24 juin 1922 (2) 

AUSTRALIE  » du 14 avril 1928 (3) 
Territoires de Papua, Ile de Nor- 
folk, Territoires sous mandat de 
la Nouvelle-Guinée et de Nauru » du 29 juillet 1936 

BELGIQUE  » de l'origine 
BOHêME  ET  MORAVIE   (Protectorat 

de —)  . du 22 février 1921 («) 
BRéSIL (États-Unis du —) .   .   .   . » du 9 février 1922 
BULGARIE  » du 5 décembre 1921 
CANADA  » du 10 avril 1928 (5) 
DANEMARK, avec les îles Féroé   .    . » du 1" juillet 1903 
ESPAGNE, avec colonies  » de l'origine 
FINLANDE  » du 1" avril 1928 
FRANCE, Algérie et colonies     ... » de l'origine 
GRANDE-BRETAGNE  » de l'origine 

Colonies,  possessions et certains 
pays de protectorat     .... -> de l'orig. et du Ie* juill. 1912 

Palestine   (pays    placé   sous   le 
mandat de la Grande-Bretagne) » du 21 mars 1924 

GRèCE  •> du 9 novembre 1920 
HONGRIE  » du 14 février 1922 
INDE BRITANNIQUE  » du 1" avril 1928 (G) 
IRLANDE  » du 5 octobre 1927 
ITALIE  » de l'origine 

* Pays entré dans l'Union après le 2 juin 1928 (signature de l'Acte de Rome). 
f1) VAutriche est rattachée à l'Allemagne depuis le 13 mars 1938. — 

(-) Dantzig est rattaché à l'Allemagne depuis le 1" septembre 1939. — O L'Aus- 
tralie a fait partie de l'Union dès l'origine, en tant que fragment de l'Empire 
britannique. La date du 14 avril 1928 est celle à partir de laquelle ce Dominion 
est devenu un pays unioniste contractant. — (4) La date du 22 février 1921 est 
celle de l'adhésion de l'ancienne Tchécoslovaquie, à laquelle le Protectorat de 
Bohême et Moravie a succédé le 1C mars 1939. — (5) L'observation relative à 
l'Australie (note 3) vaut aussi pour le Canada, devenu pays unioniste contractant 
à partir du 10 avril 1928. — (6) L'observation relative à l'Australie (note 3) vaut 
aussi pour VInde britannique, devenue pavs unioniste contractant à partir du 
1" avril 1928. 
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SUISSE 
SYRIE ET RéP. LIB. 

VATICAN (Cité du —) 

JAPON à partir du 15 juillet 1899 
""LIECHTENSTEIN  » du 30 juillet 1931 
LUXEMBOURG  » du 20 juin 1888 
MAROC (zone française)  » du 16 juin 1917 
MONACO  » du 30 mai 1889 
NORVèGE  ,, du 13 avril 1896 
NOUVELLE-ZéLANDE  » du 24 avril 19280 
PAYS-BAS  » du 1er novembre 1912 

Indes néerlandaises, Curaçao et 
Surinam  . du Ie* avril 1913 

POLOGNE  » du 28 janvier 1920 
PORTUGAL, avec colonies    .... » du 29 mars 1911 
ROUMANIE  » du 1er janvier 1927 
SUèDE  » du 1" août 1904 
SUISSE  » de l'origine 
SYRIE  ET   RéPUBLIQUE   LIBANAISE 

(pays placés sous le mandat de 
la France)  » du 1" août 1924 

•THAïLANDE (Siam)  » du 17 juillet 1931 
TUNISIE  » de l'origine 
**UNION SUD-AFRICAINE    .... » du 3 octobre 1928 (2) 

*Sud-Ouest Africain (pays placé 
sous  le  mandat  de  l'Union 
Sud-Africaine)  » du 28 octobre 1931 

•VATICAN (Cité du)  » du 12 septembre 1935 
•YOUGOSLAVIE  » du 17 juin 1930 

Population totale:  environ un milliard d'âmes. 

II. Pays non réservataires et pays réservataires 
a) Pays non réservataires 

ALLEMAGNE BRéSIL LIECHTENSTEIN 
Autriche BULGARIE LUXEMBOURG 
Dantzig CANADA MAROC (zone franc.) 

BELGIQUE ESPAGNE (avec colonies) MONACO 
BOHêME ET HAïTI POLOGNE 

MORAVIE HONGRIE PORTUGAL 
(Protectorat de —) (ayee colonies) 

La Palestine est également un pays non réservataire. 

b) Pays réservataires, avec indication des textes de 1886 
et 1896 dont ils ont maintenu la force exécutoire 

Remarque préliminaire. — Nous énumérons ici toutes les ré- 
serves stipulées par les divers pays et sous le régime de l'Acte 
de Berlin et sous celui de l'Acte de Rome. Les pays liés par l'Acte 
de Rome continuent à observer l'Acte de Berlin dans leurs rap- 
ports avec les pays encore liés par ce dernier Acte. Les réserves 
stipulées relativement au texte de Berlin demeurent effectives 
chaque fois que celui-ci est applicable. Un certain nombre de pays 
ont abandonné la totalité ou une partie de leurs réserves en pas- 
sant du régime de Berlin à celui de Rome. La situation de chaque 
pays en ce qui concerne les réserves sous le régime de Rome est 
précisée plus loin sous chiffre III. lettre b, où se trouve également 
indiquée, in fine, la position particulière de la Norvège. 

AUSTRALIE: Rétroactivité  (art. 14   de  la   Convention   de  Berne  de 
1886 et n° 4 du Protocole de clôture de celle-ci, 
amendé   par   l'Acte  additionnel  de  Paris  de   1896). 

DANEMARK, avec les îles Féroé: Articles de journaux et de revues (art. 7 
de la Convention de Berne de 1886, amendé par 
l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

FINLANDE: Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Conven- 
tion de Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel 
de Paris de 1896). 

FRANCE, Algérie et colonies: Oeuvres des arts appliqués (art. 4 de la 
Convention de Berne de 1886). 

GRANDE-BRETAGNE, avec colonies et possessions non autonomes : Rétro- 
activité (art. 14 de la Convention de Berne de 1886 
et n° 4 du Protocole de clôture de celle-ci, amendé 
par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

*  Pays entré dans l'Union après le 2 juin 1928 (signature de l'Acte de Rome). 
**   Pays  devenu  membre   contractant  de   l'Union après le 2 juin 1928 (signa- 

ture de l'Acte de Rome). 
(i) L'observation relative à l'Australie (note 3 de la colonne précédente) vaut 

aussi pour la Nouvelle-Zélande, devenue pays unioniste contractant à partir du 
24 avril 1928. — (2) Même observation pour l'union Sud-Africaine, devenue pays 
unioniste contractant à partir du 3 octobre 1928. 

GRèCE: 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vention de Berne de 1886). 

3. Droit  de  représentation  et d'exécution  (art. 9 de la 
Convention de Berne de 1886). 

INDE BRITANNIQUE: Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886 et n°  4 du Protocole de clôture de celle-ci, 
amendé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

IRLANDE : 

ITALIE : 

JAPON : 

NORVèGE : 

Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel 
de Paris de 1896). 

1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

2. Droit de représentation à l'égard des traductions 
d'ceuvres dramatiques ou dramatico-musicales (art. 9, 
al. 2, de la Convention de Berne de 1886). 

1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

2. Exécution publique des œuvres musicales (art. 9, al. 3, 
de la Convention de Berne de 1886). 

1. Oeuvres d'architecture (art. 4 de la Convention de 
Berne de 1886). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vention de Berne de 1886). 

3. Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886). 

NOUVELLE-ZéLANDE : Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886 et n" 4 du Protocole de clôture de celle-ci, 
amendé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

PAYS-BAS, Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao : 1. Droit exclusif de 
traduction (art. 5 do la Convention de Berne de 1886, 
amendé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vention de Berne de 1886, amendé par l'Acte addi- 
tionnel de Paris de 1896). 

3. Droit de représentation à l'égard des traductions 
d'ceuvres dramatiques ou dramatico-musicales (art. 9, 
al. 2, de la Convention de Berne de 1886). 

ROUMANIE : Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Conven- 
tion de Berne de 1886). 

THAïLANDE (Siam) : 1. Oeuvres des arts appliqués (art. 4 de la Convention 
de Berne de 1886). 

2. Conditions et formalités prescrites par la loi du pays 
d'origine de l'œuvre (art. 2, al. 2, de la Convention 
de Berne de 1886). 

3. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

4. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vention de Berne de 1886, amendé par l'Acte addi- 
tionnel de Paris de 1896). 

5. Droit de représentation et d'exécution (art. 9 de la 
Convention de Berne de 1886 et n°  2 du Protocole 
de clôture de celle-ci). 

6. Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886 et n°  4 du Protocole de clôture de celle-ci, 
amendé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

SUèDE: Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Conven- 
tion de Berne de 1886). 

TUNISIE: Oeuvres des arts appliqués (art. 4 de la Convention de 
Berne de 1886). 

UNION SUD-AFRICAINE et Sud-Ouest Africain : Rétroactivité (art. 14 de 
la Convention de Berne de 1886 et n°  4 du Protocole 
de clôture de celle-ci, amendé par l'Acte additionnel 
de Paris de 1896). 

YOUGOSLAVIE : Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention de 
Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel de Paris 
de 1896, en ce qui concerne la traduction dans les 
langues de Yougoslavie). 

Les réserves énumérées ci-dessus ont trait aux dispositions 
suivantes de la Convention de Berne revisée : 
Art. 2, alinéa 1 (œuvres d'architecture). Réserve stipulée par la 

Norvège. Total : 1. 
Art. 2, alinéa 4 (œuvres des arts appliqués). Réserves stipulées 

par la France, la Thaïlande (Siam), la Tunisie. Total : 3. 
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Art. 4, alinéa 2 (conditions et formalités). Réserve stipulée paT 
la Thaïlande (Siam). Total : 1. 

Art. 8 (droit de traduction). Réserves stipulées par la Grèce, l'Ir- 
lande, VItalie, le Japon, les Pays-Bas, la Thaïlande (Siam), la 
Yougoslavie. Total : 7. 

Art. 9 (contenu des journaux et revues). Réserves stipulées par 
le Danemark, la Finlande, la Grèce, la Norvège, les Pays-Bas. 
la Roumanie, la Thaïlande (Siam), la Suède. Total : 8. 

Art. 11 (droit de représentation et d'exécution). Réserves stipu- 
lées par la Grèce, Yltalie, le Japon, les Pays-Bas, la Thaïlande 
(Siam). Total : 5. 

Art. 18 (rétroactivité). Réserves stipulées par VAustralie, la 
Grande-Bretagne, VInde britannique, la Norvège, la Nouvelle- 
Zélande, la Thaïlande (Siam), VJJnion Sud-Africaine (y compris 
le Sud-Ouest Africain). Total : 7. 

Total général : 32 réserves. 

III. L'Acte de Rome 
a) Pays signataires, ratifications, adhésions 

La Convention de Berne pour la protection des œuvres litté- 
raires et artistiques, revisée à Berlin le 13 novembre 1908, a subi 
à son tour une revision à Rome. VActe de Rome a été signé, le 
2 juin 1928, par les vingt-huit pays unionistes suivants : 
ALLEMAGNE FRANCE NOUVELLE-ZéLANDE 
AUSTRALIE GRANDE-BRETAGNE ET POLOGNE 
AUTRICHE IRLANDE DU NORD PORTUGAL 
BELGIQUE • GRèCE ROUMANIE 
BRéSIL INDE BRITANNIQUE SUèDE 
CANADA ITALIE SUISSE 
DANEMARK JAPON SYRIE ET RéPUBLIQUE 
DANTZIG MAROC (zone française) LIBANAISE 
ESPAGNE MONACO TCHéCOSLOVAQUIE 
FINLANDE NORVèGE TUNISIE 

L'Acte de Rome n'a pas été signé le 2 juin 1928 par les huit 
pays unionistes suivants : 
BULGARIE HONGRIE LUXEMBOURG 
ESTONIE^) IRLANDE PAYS-BAS 

LIBéRIA (*) 
Deux de ces pays : les Républiques de Haïti et de Libéria 

n'avaient pas envoyé de délégués à la Conférence de Rome. 

L'Acte de Rome a été ratifié par les treize pays unionistes 
suivants, avec effet à partir du 1" août 1931, date de son entrée 
en vigueur : 

BULGARES (3) GRANDE-BRETAGNE ET JAPON 
CANADA IRLANDE DU NORD NORVèGE 
DANTZIG HONGRIE (3) PAYS-BAS (3) 
FINLANDE INDE BRITANNIQUE SUèDE 

ITALIE SUISSE 

Les pays suivants ont adhéré à l'Acte de Rome : 
fALLEMAGNE  avec effet à partir du 21 octobre 1933 
fAuSTRALlE        »       »     »      »       »   18 janvier 1935 
fAuTRiCHE       »       »     »      »       »   1" juillet 1936 
fBELGiQUE       »       »     »      »       »   7 octobre 1934 
TBRéSIL       »       »     »      »       »   l"r juin 1933 
fOANEMARK        »        »     »      »       »16 septembre 1933 

(ï) L'Estonie n'est plus membre de l'Union internationale pour la protec- 
tion des œuvres littéraires et artistiques. D'après une communication officielle, 
adressée au Bureau international pour la protection de la propriété industrielle, 
ce pays s'est rattaché le 6 août 1940 à l'U. R. S. S. A partir de cette date, la ci- 
devant République indépendante d'Estonie a cessé d'être liée par les conventions 
internationales auxquelles elle avait précédemment adhéré. — La même con- 
clusion s'impose pour la Lettonie, avec cette seule différence qu'une information 
officielle indiquant la date du rattachement à l'U. R. S. S. manque. — L'Estonie était 
entrée dans l'Union le 9 juin 1927; la Lettonie le 15 mai 1937. 

(-) La République de Libéria, entrée le 16 octobre 1908 dans l'Union inter- 
nationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, en est sortie 
avec effet à partir du 22 février 1930. 

(3) La Bulgarie, la Hongrie et les Pays-Bas, qui n'avaient pas signé l'Acte de 
Rome le 2 juin 1928, ont fait usage en temps opportun du délai de trois mois 
durant lequel le Protocole de signature est resté ouvert (v. Actes de la Conférence 
de Rome, p. 312 et 324). 

fEsPAGNE  avec effet à partir du 23 avril 1933 
fFRANCE  » » » » »   22 décembre  1933 
fGRÈCE  » » » » »   25 février 1932 
flRLANDE  » » » » »   11 juin 1935 
LIECHTENSTEIN  » » » » »   30 août 1931 
-[•LUXEMBOURG  » » » » »4 février 1932 
•fMAROC (zone française)    .... » » » » »   25 novembre 1934 
fMoNACO  » » » » »   9 juin 1933 
TPOLOGNE  » » » » »   21 novembre 1935 
-{-PORTUGAL  » » » » »   29 juillet 1937 
jRouMANiE  » > » » »   6 août 1936 
TSYRIE  ET   RéPUBLIQUE  LI- 

BANAISE   » » » a »   24 décembre  1933 
'[-TCHéCOSLOVAQUIE   .... » » • » »   30 novembre 1936 
-(-TUNISIE        » »> » » »   22 décembre 1933 
**UNION SUD-AFRICAINE (sans 

le Sud-Ouest Africain) .    . » » » » »   27 mai 1935 
•VATICAN (Cité du)   ...    . » » » » »   12 septembre 1935 
* YOUGOSLAVIE  » » » » »   1" août 1931 

Enfin, l'Acte de Rome a été déclaré applicable : 
dans un certain nombre de possessions britanniques (v. Droit 

d'Auteur des 15 avril 1932, p. 38-39, 15 janvier 1933, p. 3, 
15 décembre 1933, p. 134, 15 octobre 1938, p. 113, 15 novembre 
1938. p. 125); 

dans les colonies françaises et dans les pays de protectorat et 
territoires relevant du Ministère français des Colonies (v. Droit 
d'Auteur du 15 décembre  1933, p. 133); 

dans les possessions japonaises suivantes: Corée, Formose, Sakha- 
line du Sud et territoire à bail de Kouantoung (v. Droit d'Au- 
teur du 15 avril 1932, p. 40); 

dans les colonies suivantes des Pays-Bas : Indes néerlandaises, 
Surinam et Curaçao (v. Droit d'Auteur du 15 avril 1932, p. 41); 

dans la zone espagnole du protectorat du Maroc et dans les colo- 
nies espagnoles (v. Droit d'Auteur du 15 décembre 1934, p. 133). 

Demeurent encore liés par l'Acte de Berlin les pays suivants : 
NOUVELLE-ZéLANDE Sud-Ouest Africain 
THAïLANDE (Siam) 

b) L'Acte de Korne et les réserves 
Les pays non réservataires sous le régime de l'Acte de Berlin, 

et qui ont accepté par voie de ratification ou d'adhésion l'Acte 
de Rome, sont restés non réservataires sous le régime de ce der- 
nier Acte. En voici la liste : 

ALLEMAGNE 
AUTRICHE 
BELGIQUE 
BRéSIL 
BULGARIE 
CANADA 
DANTZIG 

ESPAGNE 
HONGRIE 
LIECHTENSTEIN 
LUXEMBOURG 
MAROC (zone française) 
MONACO 
Palestine 

POLOGNE 
PORTUGAL 
SUISSE 
SYRIE ET RéPUBLIQUE 

LIBANAISE 
TCHéCOSLOVAQUIE 

Un certain nombre de pays précédemment réservataires ont 
abandonné leurs réserves au moment de ratifier l'Acte de Rome 
ou d'y adhérer, et sont devenus non réservataires. En voici la liste : 

ROUMANIE 
SUèDE 
UNION SUD-AFRICAINE 

(sans le Sud-Ouest Afric). 

AUSTRALIE 
DANEMARK 
FINLANDE 
GRANDE-BRETAGNE 

INDE BRITANNIQUE 
ITALIE 
NORVèGE 
PAYS-BAS 

Un pays est entré dans l'Union par voie d'adhésion directe à 
l'Acte de Rome sans faire usage de la faculté de réserve : c'est la 
Cité du Vatican. 

Un certain nombre de pays ont maintenu la totalité ou une 
partie de leurs réserves au moment de ratifier l'Acte de Rome 
ou d'y adhérer, et sont restés réservataires. Nous les énumérons 
ci-après : 

La France a maintenu sa réserve concernant les œuvres des arts 

y Pays unioniste au moment de la signature de l'Acte de Rome. 
*   Pays non unioniste au moment de la signature de l'Acte de Rome. 

**   Pays  devenu   membre   contractant de l'Union après la signature de l'Acte 
de Rome. 
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appliqués à l'industrie (à l'article 2, alinéa 4, de la Convention de 
1908 est substitué l'article 4 de la Convention primitive de 1886). 

La Grèce a maintenu ses réserves sur le droit de traduction 
et sur le droit de représentation et d'exécution (aux articles 8 et 
11 de la Convention revisée en 1908 sont substitués les articles 5 
et 9 de la Convention primitive de 1886). En revanche, elle a 
abandonné sa réserve sur les articles de journaux et de revues. 

L'Irlande a maintenu sa réserve sur le droit de traduction (à 
l'article 8 de la Convention revisée en 1908 est substitué l'article 5 
de la Convention primitive de 1886, dans la version de l'Acte 
additionnel de 1896, mais seulement en ce qui concerne les tra 
auctions en langue irlandaise). 

Le Japon a maintenu sa réserve sur le droit de traduction (à 
l'article 8 de la Convention de 1908 est substitué l'article 5 de la 
Convention primitive de 1886, dans la version de l'Acte addition- 
nel de 1896). En revanche, il a abandonné sa réserve concernant 
l'exécution publique des œuvres musicales. 

La Tunisie a maintenu sa réserve concernant les œuvres des 
arts appliqués à l'industrie (à l'article 2, alinéa 4, de la Convention 
de 1908 est substitué l'article 4 de la Convention primitive de 1886). 

La Yougoslavie a maintenu sa réserve sur le droit de traduc- 
tion (à l'article 8 de la Convention de 1908 est substitué l'article 5 
de la Convention primitive de 1886, dans la version de l'Acte 
additionnel de 1896, mais seulement en ce qui concerne les tra- 
ductions dans les langues de Yougoslavie. 

Comment interpréter la renonciation aux réserves, — qu'elle 
ait eu lieu lors de la ratification de la Convention de 1928 par le pays 
renonçant, ou lors de l'adhésion de celui-ci à ladite Convention ? 

Il faut admettre que la renonciation porte effet uniquement 
à l'égard des pays liés par la Convention de 1928, les réserves 
demeurant valables à l'égard des pays encore liés par la Conven- 
tion de 1908. Cette théorie se justifie parce que la renonciation 
aux réserves fait partie intégrante de la ratification de l'Acte de 
Rome ou de l'adhésion à celui-ci, et qu'en conséquence elle ne 
saurait être tenue pour valable en dehors des rapports régis par 
ledit Acte. Or, c'est la Convention antérieure, de 1908, avec les 
réserves éventuelles, qui s'applique dans les relations entre deux 
pays unionistes dont l'un seulement aurait accepté la Convention 
de 1928 (Acte de Rome, art. 27, alinéa 1). — Un pays renonçant 
aux réserves au moment d'accepter l'Acte de Rome peut naturel- 
lement étendre aux pays qui demeurent régis par la Convention 
de 1908 les effets de sa renonciation. En pareil cas, il recourra à 
la procédure prévue à l'article 30 de ladite Convention. C'est ce 
qu'a fait la Norvège, dont les réserves ont cessé de porter effet, 
dès le 1er août 1931, dans les rapports avec les pays liés par l'Acte 
de Rome, et dès le 12 décembre 1931, dans les rapports avec les 
pays liés par l'Acte de Berlin (v. Droit d'Auteur du 15 janvier 
1932, p. 3). 

Les colonies, possessions, etc. qui font partie de l'Union non 
pas à titre de pays contractants, mais comme territoires rattachés 
à leur métropole respective, suivent le régime de cette dernière, 
en ce qui concerne les réserves, sauf indication contraire. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

L'UNION INTERNATIONALE AU SEUIL DE 1944 
Notre article liminaire en ce premier 

numéro de 1944 sera bref. Plus la guerre 
dure, plus il devient difficile, dans tous 
les pays, de poursuivre les travaux pa- 
cifiques qui intéressent le droit d'auteur. 
Pendant assez longtemps, à peu près 
jusqu'à la fin de 1942, les forces des 
belligérants n'étaient pas entièrement 
engagées dans le conflit. On pouvait 
même s'étonner de la continuation, sur 
un rythme à peu près normal, de cer- 
taines activités du temps de paix. Dans 
notre domaine en particulier, les choses 
suivaient leur cours. Mais en 1943 la 
situation a changé. L'effort de guerre 
s'est intensifié partout, des mobilisations 
de plus en plus rigoureuses ont retiré 
de l'économie pacifique et privée toutes 
les forces disponibles. Cela n'est pas allé 
sans imposer de durs sacrifices aux pro- 
fessions qui gravitent autour de la créa- 
tion littéraire et artistique, si bien que 
le mouvement des idées, en matière de 
droit d'auteur, s'est ressenti de cette 
âpreté grandissante de la lutte. Non 
pas, fort heureusement, que le respect 
des ouvrages de l'esprit ait diminué et 
qu'on se soit mis à piller la propriété 
littéraire   et   artistique   ennemie.   Nous 

continuons, au contraire, à recevoir des 
preuves réjouissantes du souci qu'ont 
les exploitants de ne pas s'approprier 
injustement les fruits du travail créa- 
teur d'autrui. Ce qui a fléchi, c'est l'ac- 
tivité législative et doctrinale. Le temps 
n'est pas aux préoccupations dirigées du 
côté de nos questions. Celles-ci sont pro- 
visoirement mises de côté: elle redevien- 
dront actuelles plus tard. 

Par une coïncidence intéressante, l'U- 
nion internationale pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques par- 
ticipe, elle aussi, à l'espèce d'immobilité 
que nous venons de constater. Nous 
n'avons à signaler aucun événement qui 
ait modifié, en 1943, la composition de 
notre groupement de pays, ou affecté la 
structure juridique de l'édifice conven- 
tionnel. Aucune adhésion, aucune démis- 
sion n'est intervenue, aucun pays ' n'a 
changé sa situation au sein de l'Union 
et n'est devenu par exemple un membre 
contractant, après avoir été lié par la 
Convention comme possession d'un autre 
contractant (cas qui s'est produit en 1928 
pour l'Australie, le Canada, l'Inde bri- 
tannique, la Nouvelle-Zélande et l'Union 
Sud-Africaine). L'Union est demeurée 
tout au long de l'année 1943 exactement 
ce qu'elle était au 31 décembre 1942. 
Cette stabilité a quelque chose d'excep- 
tionnel: nous n'avons pas souvenance 
qu'elle ait été souvent réalisée. Depuis 
1928, par exemple, une telle fixité ne 
s'était pas manifestée. Et nous ne vou- 

drions certes pas prétendre que l'immo- 
bilité soit un état désirable. Mais à no- 
tre époque il faut savoir se contenter 
de peu: quand tant de choses disparais- 
sent, le maintien intégral d'une Union 
comme la nôtre est déjà un succès dont 
il est permis d'être satisfait. 

Cependant, il va sans dire que nos 
souhaits vont plus loin. Nous conser- 
vons l'espoir d'assister à de nouvelles 
conquêtes de la Convention de Berne 
dans l'espace. Il serait tout naturel que 
la Slovaquie déclarât son accession. Ce 
pays s'est trouvé détaché de l'Union lit- 
téraire et artistique, ensuite du démem- 
brement de la Tchéco-Slovaquie en 1939. 
Les territoires slovaques se sont séparés 
de l'entité politique dont ils faisaient 
précédemment partie, de telle sorte que 
les accords internationaux appliqués par 
l'État démembré ont cessé d'être en force 
dans l'État postérieur, séparé du pre- 
mier. La Slovaquie n'a pas succédé pure- 
ment et simplement à la Tchéco-Slova- 
quie dans les droits et obligations résul- 
tant des accords signés par cette der- 
nière; ce rôle de successeur a été assumé 
par le Protectorat de Bohême et Mora- 
vie. Mais il serait normal que la Slova- 
quie, qui a fait partie de l'Union litté- 
raire et artistique au temps où la Tchéco- 
slovaquie existait, reprît sa place dans 
ladite Union, par une déclaration ex- 
presse d'adhésion, comme elle l'a fait 
pour l'Union industrielle et pour les deux 
Unions  restreintes  constituées  au  sein 
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de cette dernière, en vue de l'enregistre- 
ment international des marques et de la 
répression des fausses indications d'ori- 
gine. Nous nous permettons d'exprimer 
ici le vœu qu'une décision soit prochai- 
nement prise dans ce sens par les auto- 
rités slovaques compétentes. 

On n'ignore pas combien de tentatives 
ont été faites presque depuis l'origine de 
l'Union, c'est-à-dire depuis plus de cin- 
quante ans, pour gagner à la Convention 
de Berne les États-Unis de l'Amérique 
du Nord. Par moments, on a pu croire 
que l'accession était sur le point de se 
produire. Chaque fois, les obstacles se 
révélèrent plus forts que la volonté des 
partisans américains de l'adhésion. Nous 
avons enregistré à cet égard bien des 
déceptions, mais nous savons que notre 
programme garde dans le nouveau monde 
des défenseurs qui élèveront certaine- 
ment la voix quand les circonstances 
seront redevenues plus favorables. Il est 
d'ailleurs très fâcheux pour les auteurs 
européens que la seconde guerre mon- 
diale ait éclaté avant l'entrée des États- 
Unis dans l'Union littéraire et artistique. 
En effet, la lenteur et l'aléa des rela- 
tions postales rendent fort difficiles les 
envois d'Europe au Copyright Office de 
Washington, alors que la protection des 
œuvres est subordonnée par la loi amé- 
ricaine entre autres à la formalité du 
dépôt. Combien le régime de la Conven- 
tion de Berne revisée n'est-il pas préfé- 
ra) île justement en temps de crise. La 
protection résultant de la création même 
de l'œuvre est une solution simple et 
sûre, adaptée à toutes les circonstances. 
La guerre actuelle a démontré une fois 
de plus l'excellence de la décision prise 
en 1908 à Berlin, lorsque les rédacteurs 
de la Convention de Berne revisée ont 
affranchi de toute formalité la reconnais- 
sance du droit d'auteur dans les rapports 
entre pays contractants. Évidemment, le 
danger de l'exploitation non autorisée 
en Amérique d'une œuvre européenne 
publiée ces derniers temps n'est peut- 
être pas très grand, en raison précisé- 
ment des complications postales qui em- 
pêcheront que des exemplaires d'une telle 
œuvre ne parviennent outre Altantique. 
Mais il suffit de peu pour rendre pos- 
sible une publication: une simple copie 
isolée, qui aurait été amenée aux États- 
Unis par un voyageur, pourrait être à 
l'origine d'une édition américaine. Nous 
espérons que la mention de réserve du 
copyright, qui doit être apposée sur cha- 
que exemplaire de l'œuvre, assurera à 
elle seule, même sans dépôt, la protec- 
tion aux États-Unis, cela d'autant plus 
que la formalité du dépôt ne doit pas 

être accomplie dans un délai fixe et im- 
pératif, mais seulement «promptly». 11 
n'empêche que tout serait infiniment plus 
simple si la Convention de Berne revisée 
portait effet sur le territoire de la grande 
république nord-américaine. Nous ne 
perdons pas de vue ce but, et saisissons 
toutes les occasions pour intéresser à 
notre cause les autorités américaines. 
Après la guerre, il conviendra de repren- 
dre notre lutte pacifique pour la con- 
quête d'un pays qui ne saurait rester 
indéfiniment en marge de l'Union litté- 
raire et artistique. 

La même remarque s'impose pour la 
République Argentine. La difficulté, ici 
comme aux États-Unis, provient des for- 
malités constitutives du droit d'auteur. 
La Convention de Berne revisée ne nous 
autorise pas à des concessions sur ce 
point. Mais rien ne s'opposerait au main- 
tien des formalités dans les régimes in- 
ternes nord-américain et argentin, si les 
auteurs unionistes bénéficiaient dans les 
deux pays susindiqués de la protection 
automatique. Certes, on créerait ainsi 
un traitement différentiel selon que l'œu- 
vre à protéger aux États-Unis et en Ar- 
gentine serait nationale ou unioniste. Et 
nous reconnaissons que notre proposition 
heurte les idées reçues en la matière. 
Cependant, les auteurs argentins n'au- 
raient-ils pas un grand avantage à être 
protégés, eux aussi, sans formalités dans 
les pays de l'Union de Berne? (Nous ne 
parlons pas des auteurs des États-Unis 
qui peuvent invoquer dans un grand 
nombre de cas le principe de l'assimila- 
tion aux nationaux, en vertu d'un accord 
de réciprocité.) Et cet avantage serait-il 
payé trop cher d'une dérogation à la 
loi -nationale, en tant qu'il s'agirait des 
auteurs unionistes? Nous sommes per- 
suadés du contraire, et qu'il y a une 
sorte de préjugé dans la théorie souvent 
énoncée d'après laquelle l'étranger ne 
saurait être protégé autrement et mieux 
que le national. Si les ressortissants du 
pays A jouissent dans le pays B d'une 
situation plus favorable que dans leur 
propre pays, il n'y aurait rien d'illogique 
à ce que le pays A fît aux ressortissants 
du pays B un sort équivalent, quand 
bien même ses propres ressortissants ne 
profiteraient pas du même libéralisme. 
Ce qui nous semble normal, c'est que les 
prestations des deux pays A et B s'équi- 
librent, parce qu'on ne peut raisonna- 
blement exiger d'un pays qu'il donne au 
delà de ce qu'il reçoit. Mais l'assurance 
d'obtenir pour ses ressortissants un trai- 
tement déterminé dans un pays étran- 
ger devrait permettre à un législateur 
d'instituer chez lui ce même traitement 

en faveur des ressortissants de ce pays, 
même si la loi nationale traite autre- 
ment les nationaux. On dira peut-être 
que cette inégalité serait une injustice. 
Nous ne le pensons pas. Car il dépend 
de la seule volonté du pays où une telle 
inégalité existe de supprimer celle-ci: 
s'il ne le fait pas. c'est qu'il a ses rai- 
sons. L'injustice ne se produirait qu'à 
partir du jour où l'avantage consenti 
aux étrangers n'aurait pas sa contre- 
partie à l'étranger: or, c'est parce que 
l'étranger est au contraire disposé à 
fournir toutes garanties que le législa- 
teur accepterait de déroger au droit na- 
tional, afin d'établir la réciprocité ma- 
térielle. Il reste que notre solution cho- 
querait la mentalité de ceux qui ne con- 
çoivent pas que l'étranger jouisse dans 
un pays déterminé d'une protection à 
certains égards meilleure que celle du 
national. C'est là ce que nous nous som- 
mes permis d'appeler une sorte de pré- 
jugé. Il ne faudrait pas. à notre avis, se 
cramponner à une semblable manière de 
voir. Elle est naturelle, mais devrait, 
pensons-nous, recevoir quelques tempé- 
raments. On comprend tout de suite que, 
pour le contenu du droit d'auteur, il ne 
soit pas possible d'envisager entre les 
nationaux et les étrangers des différen- 
ces au profit des seconds. Mais pour les 
formalités, la question nous semblerait 
moins épineuse. Les formalités n'affec- 
tent pas le fond du droit: elles sont très 
souvent le résultat de coutumes aux- 
quelles on tient sans pouvoir invoquer 
de raisons juridiquement décisives. Il n'y 
aurait pas d'hérésie à décider que cer- 
taines catégories d'étrangers (à savoir 
ceux que la Convention de Berne pro- 
tège) seront dispensés de certaines obli- 
gations de dépôt et d'enregistrement qui 
restent exigibles des nationaux. 

Du reste, puisque nous avons ici prin- 
cipalement en vue la République Argen- 
tine, il convient de remarquer que la 
loi argentine relative à la propriété lit- 
téraire et artistique, du 28 septembre 
1933 (v. Droit d'Auteur du 15 septem- 
bre 1934, p. 97). vient déjà très large- 
ment au devant de notre souhait, dans 
son article 14, où il est dit que pour 
s'assurer la protection l'auteur d'une 
œuvre étrangère aura seulement à jus- 
tifier de l'accomplissement des formali- 
tés prévues par la loi du pays où la 
publication aura été faite, sous réserve 
des dispositions de l'article 23 se rap- 
portant aux contrats de traduction. 
Ainsi, la plupart des formalités argen- 
tines frappent uniquement les auteurs 
nationaux: le législateur n'a pas hésité 
à. établir la différence que nous estimons 
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possible d'instituer entre indigènes et 
allogènes au profit des seconds. Il a con- 
servé cependant le principe de la Con- 
vention de Berne primitive, en vertu 
duquel la protection de l'étranger est 
subordonnée à l'accomplissement des for- 
malités du pays d'origine. Cette règle 
nous paraît peu utile. Elle s'explique 
par le désir de n'avoir pas à protéger 
une œuvre mieux que celle-ci ne l'est au 
pays d'origine. Mais si l'on comprend à 
la rigueur que, dans les rapports entre 
deux pays (dont l'un connaîtrait la pro- 
tection automatique et l'autre le régime 
des formalités) le pays plus généreux 
ne veuille pas accorder son traitement 
libéral aux œuvres du pays moins géné- 
reux pour lesquelles les formalités n'au- 
raient pas été observées, on ne voit pas 
que la transposition de cette règle dans 
les rapports régis par un accord pluri- 
lateral soit nécessaire, ni même simple- 
ment recommandable. La Convention de 
Berne revisée à Berlin a rompu avec une 
telle conception, et à juste raison nous 
semble-t-il. Car de deux choses l'une: 
ou bien les pays liés par l'accord pluri- 
lateral appliqueront les uns le système 
des formalités, les autres celui de la pro- 
tection automatique, et alors il faudra 
chaque fois se demander à quel groupe 
appartient le pays d'origine de l'œuvre 
pour laquelle la protection est deman- 
dée dans un autre pays contractant, ce 
qui ne laissera pas d'entraîner des com- 
plications; — ou bien les pays se seront 
très généralement ralliés à la protection 
automatique, et alors la réserve concer- 
nant les formalités du pays d'origine se 
trouvera, en fait, privée de significa- 
tion (*). C'est là ce qui est arrivé dans 
notre Union: presque tous les pays unio- 
nistes protègent les œuvres littéraires 
et artistiques sans exiger ni dépôt, ni 
mention du droit d'auteur, ni autre for- 
malité. Les œuvres originaires des pays 
contractants devraient évidemment bé- 
néficier en Argentine de la protection 
automatique si la République sud-améri- 
caine adhérait à la Convention de Berne 
revisée. Mais la situation serait toute 
pareille même dans le cas où cette Con- 
vention aurait conservé la règle de la 
Convention de Berne primitive, subor- 
donnant la protection conventionnelle à 
l'accomplissement des formalités du pays 
d'origine. En effet, comme nous l'avons 
dit, l'immense majorité des pays contrac- 
tants connaissent aujourd'hui la protec- 
tion automatique; la référence à la loi 

(!) Pourtant la réserve en question permettra tou- 
jours d'exiger la preuve que le pays d'origine ignore 
les formalités constitutives du droit d'auteur, ce qui 
est déjà une charge dont les auteurs unionistes doi 
vent être affranchis. 

du pays d'origine, en ce qui concerne 
les formalités, n'entraînerait donc aucune 
restriction de la protection (si ce n'est 
pour les œuvres originaires de l'Espa- 
gne). Nous constatons dès lors que l'en- 
trée de la République Argentine dans 
l'Union littéraire et artistique se heurte- 
rait à beaucoup moins d'obstacles qu'on 
ne serait tenté de l'imaginer de prime 
abord. 

Pourtant il en est un que nous ne sau- 
rions passer sous silence. C'est celui Je 
l'article 23 de la loi du 26 septembre 
1933: les contrats de traduction doivent 
être inscrits à l'Office national de la 
propriété intellectuelle dans l'année de 
la publication de l'œuvre traduite (ou 
plus exactement de la traduction). Le 
défaut d'inscription suspend le droit du 
traducteur jusqu'au jour de l'enregistre- 
ment, à dater duquel le traducteur jouit 
alors de la protection, mais sans préju- 
dice de la licéité des traductions faites 
pendant le temps où le contrat n'a pas 
été inscrit. Cette disposition n'est peut- 
être pas absolument claire (v. Droit 
d'Auteur du 15 septembre 1934, p. 101, 
lre et 2e col.). Le législateur a-t-il voulu 
dire que toute traduction faite, par un 
tiers, sans l'autorisation de l'auteur et 
avant l'enregistrement du contrat du 
traducteur, serait licite? Il y aurait là, 
comme nous l'avons remarqué naguère, 
une grave limitation du droit de traduc- 
tion lui-même, qui ne pourrait pas sub- 
sister pleinement sans la formalité de 
l'enregistrement. Ou bien s'agit-il d'au- 
tre chose: d'une mesure imposée à l'édi- 
teur qui se serait fait céder le droit de 
traduire une œuvre étrangère, et qui 
n'aurait toute sécurité qu'après l'enre- 
gistrement, tandis qu'avant celui-ci l'au- 
teur pourrait librement accorder encore 
à d'autres personnes l'autorisation de 
traduire"? De toute façon, l'article 23 
nous paraît de nature à créer des diffi- 
cultés et des doutes: l'adhésion de la 
République Argentine à la Convention 
de Berne revisée appellerait sur ce point 
des précisions. 

Au total, nous croyons que la Républi- 
que Argentine a fait un grand pas du 
côté de notre Union en décidant que les 
auteurs étrangers ne seraient pas soumis 
aux formalités de la loi du 26 septembre 
1933. Il faudrait seulement que ce prin- 
cipe fût consacré sans exception. Nous 
venons de voir que l'article 23 devrait 
être ou modifié ou authentiquement in- 
terprété de manière à dissiper toute hési- 
tation quant à sa conformité aux prin- 
cipes conventionnels. D'autre part, le 
dépôt et l'enregistrement de l'œuvre en 
Argentine ne devraient pas être exigés 

d'un auteur unioniste comme conditions 
de la protection. Cela résulte déjà de 
l'article 14 cité plus haut. Mais l'article 
13 déclare que tous les articles de la loi 
s'appliquent aux œuvres étrangères à la 
seule exception de l'article 57. En con- 
séquence, les articles 61 à 63 qui obli- 
gent l'éditeur à déposer et à inscrire 
l'œuvre visent aussi les œuvres étran- 
gères. Il y a là quelque chose qui, à 
première vue du moins, ne cadre pas 
avec l'article 14, d'autant que l'article 
57, qui ne s'applique pas aux œuvres 
étrangères, prévoit, lui aussi, le dépôt 
par l'éditeur. Le texte français de la loi 
présenterait-il certaines imperfections 
qui nous auraient conduit à des conclu- 
sions inexactes? Si tel était le cas, nous 
serions heureux d'être informés de nos 
erreurs afin de les rectifier. Au reste, 
ce qui nous paraît essentiel dans toute 
cette affaire, c'est d'avoir pu montrer 
par un exemple important qu'un pays 
peut très bien traiter différemment na- 
tionaux et étrangers, en ce qui regarde 
les formalités constitutives du droit d'au- 
teur, ces dernières étant réservées aux 
premiers. Il y a là un encouragement 
pour nous à ne pas renoncer à notre pro- 
pagande même auprès des pays dont la 
législation ne serait pas, en matière de 
formalités, en harmonie avec la Conven- 
tion de Berne revisée. 

Cette opposition existe en particulier 
en Chine. La loi chinoise sur le droit 
d'auteur, du 14 mai 1928 (v. Droit d'Au- 
teur du 15 octobre 1931, p. 110), subor- 
donne la protection des œuvres litté- 
raires et artistiques à la formalité de 
l'enregistrement. Ici aussi on pourrait 
envisager une dispense au profit des 
unionistes. L'entrée de la Chine dans 
l'Union littéraire et artistique serait ex- 
trêmement désirable. Cet immense em- 
pire, qui s'enorgueillit d'une civilisation 
plusieurs fois millénaire, a sa place mar- 
quée dans un groupement de pays où 
l'on se préoccupe de la protection réci- 
proque des ouvrages de l'esprit. Avant 
la guerre, nous avions lieu de penser 
que l'adhésion de la Chine à la Con- 
vention de Berne revisée pourrait être 
poursuivie. L'espérance d'une conquête 
aussi vaste nous anime toujours. Il ne 
devrait pas être impossible de concilier 
la loi chinoise avec les principes de no- 
tre charte. L'objection tirée des forma- 
lités n'a rien de décisif, en ce sens qu'on 
peut libérer les étrangers de cette en- 
trave sans commettre d'hérésie juridique. 
Une difficulté en quelque sorte inédite 
surgit à l'article 14 du règlement d'exé- 
cution, où il est prévu que les étrangers 
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peuvent demander l'enregistrement lors- 
qu'il s'agit d'ouvrages destinés exclusi- 
vement aux Chinois. Il semble que pour 
les autres ouvrages des étrangers la pro- 
tection en Chine ne soit pas admise. 
Mais si l'on réussissait à supprimer les 
formalités frappant les étrangers, la res- 
triction de l'article 14 du règlement 
d'exécution devrait aussi, nous semble-t- 
il. disparaître. Et nous ne croyons pas 
qu'il en résulterait un inconvénient pour 
la Chine. Car la protection virtuelle d'un 
ouvrage qui n'est pas exploité dans un 
pays ne nuit à personne, et si l'œuvre est 
exploitée, il est juste qu'elle soit pro- 
tégée, sous réserve d'une certaine réci- 
procité s'il s'agit d'une œuvre étrangère, 
réciprocité que la Convention de Berne 
garantit. 

Pendant longtemps, nous avions es- 
péré que la Russie adhérerait à la Con- 
vention de Berne. C'était avant la pre- 
mière guerre mondiale. La période révo- 
lutionnaire qui suivit empêcha la réali- 
sation de notre attente. Durant un cer- 
tain temps on a pu craindre que le nou- 
veau régime ne se montrât complètement 
hostile à la reconnaissance du droit d'au- 
teur. Mais une idée foncièrement juste, 
comme celle de la protection due aux 
créateurs des ouvrages de l'esprit, finit 
toujours par triompher d'une manière ou 
d'une autre. La Russie soviétique s'est 
dotée, le 16 mai 1928. d'une loi intitulée 
«Principes du droit d'auteur» (v. Droit 
d'Auteur du 15 septembre 1928, p. 110), 
qui n'est pas tellement différente des 
principales lois correspondantes des au- 
tres pays. Il sied de noter, en particu- 
lier, que la loi du 16 mai 1928 accorde 
la protection sans formalités: qu'elle est 
donc conforme à la Convention sur un 
point très important. Le contraste avec 
le droit conventionnel éclate essentielle- 
ment dans le domaine de la traduction, 
où le législateur soviétique a dépouillé 
l'auteur de façon radicale. Le droit de 
traduction n'existe pas en Russie. L'ar- 
ticle 9 de la loi du 16 mai 1928 déclare 
que la traduction de l'œuvre d'autrui 
dans une autre langue ne constitue pas 
une violation du droit d'auteur. Il est 
évident que nous nous trouvons ici en 
présence d'une conception inconciliable 
avec la doctrine et la pratique de l'Union 
littéraire et artistique. En adhérant à la 
Convention de Berne revisée, la Russie 
reconnaîtrait le droit exclusif de traduc- 
tion, et il n'est pas probable qu'elle puisse 
et veuille le faire en dérogation à sa loi 
interne. On pourrait naturellement dire 
que le droit de traduction est de par sa 
nature international, qu'il s'exercera très 
généralement   à  l'occasion  des  œuvres 

étrangères et que, dès lors, la préoccu- 
pation de ne pas traiter les œuvres étran- 
gères mieux que les œuvres nationales 
ne joue pas un grand rôle en la circons- 
tance. Oui. Mais en déclarant toutes les 
œuvres libres pour la traduction, le lé- 
gislateur soviétique a sans doute voulu 
créer la possibilité de diffuser en Russie 
sans aucune entrave n'importe quelle 
œuvre sous forme d'une version faite en 
l'une des nombreuses langues de l'Union 
soviétique. Tant que cette volonté sub- 
sistera, l'antinomie entre la législation 
russe et la Convention de Berne ne pourra 
pas être résolue. 

Une autre difficulté a trait à la radio. 
Aux termes d'une ordonnance du 10 avril 
1929, le commissariat du peuple pour 
l'administration des postes et télégra- 
phes peut autoriser gratuitement la ra- 
diodiffusion des représentations théâtra- 
les, des concerts et des conférences qui 
ont lieu dans des locaux publics. Les 
auteurs sont donc entièrement privés 
de tout droit de radiodiffusion dans les 
conditions susindiquées, ce qui est con- 
traire à l'article llbis, alinéa 2, de la 
Convention de Berne revisée à Rome, 
lequel admet un régime de protection 
atténuée (licence obligatoire), mais non 
pas une absence totale de protection. 

En résumé, quatre grands pays de- 
meurent encore à l'écart de l'Union lit- 
téraire et artistique: les Etats-Unis de 
l'Amérique du Nord, la République Ar- 
gentine, la Chine et la Russie. Il nous 
a paru opportun, à l'occasion d'un des 
articles périodiques où nous faisons le 
point, d'examiner comment se présen- 
tait, dans ses grandes lignes, pour les 
trois pays mentionnés en plus des États- 
Unis, le problème de l'adhésion à la 
Convention de Berne. Problème il y a. 
c'est certain. Mais nous sommes persua- 
dés que les obstacles sont surmontables. 
Les sacrifices que les nouveaux adhé- 
rents consentiraient sur l'autel de l'Union 
ne seraient pas sans compensation: des 
rapprochements et contacts s'établiraient 
sur le plan de l'intelligence créatrice, 
des échanges s'institueraient mieux qu'au- 
jourd'hui, pour le plus grand bien de la 
civilisation. 
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OUVRAGE NOUVEAU 

CODE FéDéRAL DE LA PROPRIéTé INTELLEC- 
TUELLE, par Charles Giliiéron, docteur 
en droit et avocat. Un volume, format 
16X21 cm. Lausanne 1943, Librairie de 
droit F. Roth k Cie. 
M. Giliiéron a eu l'heureuse idée de 

réunir en volume les textes des lois, 
arrêtés, règlements d'exécution édictés 
en Suisse dans le domaine de la pro- 
priété intellectuelle (marques de fabri- 
que, dessins et modèles, brevets d'in- 
vention, droit d'auteurj. L'étudiant, le 
praticien et le théoricien trouvent ainsi 
groupés sous une reliure mobile des tex- 
tes jusqu'ici éparpillés dans le Recueil 
officiel des lois et arrêtés de la Confé- 
dération suisse. Chaque document forme 
un tout à part, de telle sorte qu'il sera 
possible de le retirer de l'ensemble en 
cas de modification décidée par l'auto- 
rité compétente. M. Giliiéron a évité de 
la sorte que son recueil ne soit rapide- 
ment dépassé: les lecteur^pourront eux- 
mêmes tenir à jour^l^ur exemplaire au 
fur et à mesure que la législation suivra 
son cours. 

Chacune des quatre divisions adop- 
tées par l'auteur est précédée d'une in- 
troduction, où nous relevons particuliè- 
rement une rubrique intitulée Cas pra- 
tiques, qui donne sur la jurisprudence 
quelques informations utiles à connaître 
comme éléments venant compléter le 
droit énoncé par le législateur. Nous ne 
voudrions pourtant pas prétendre que 
tout soit exact dans les notes de M. Gil- 
iiéron. Il est aisé de se tromper quand 
on doit fortement résumer des questions 
plutôt complexes. C'était ici le cas, et 
l'auteur n'a pas entièrement réussi, 
croyons-nous, à faire mentir l'adage : 
errare humanu/n est. 

Dans la division du droit d'auteur, 
M. Giliiéron introduit la loi concernant 
le droit d'auteur, du 7 décembre 1922. 
la loi concernant la perception de droits 
d'auteur, du 25 septembre 1940, et le 
règlement du 7 février 1941. concernant 
l'exécution de cette dernière loi. Nous 
nous demandons s'il n'aurait pas été 
opportun d'ajouter à ces trois textes 
un quatrième: celui de l'ordonnance sur 
la protection des beaux-arts par la Con- 
fédération, du 29 septembre 1924, où se 
trouve un chapitre V contenant un cer- 
tain nombre de dispositions relatives à 
la reproduction des œuvres d'art appar- 
tenant à la Confédération, dispositions 
qui intéressent le droit d'auteur. C'est 
une simple suggestion que nous nous 
permettons de faire. M. Giliiéron ayant 
sollicité très aimablement, dans un 
avant-propos, les remarques des lecteurs. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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